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.neuves auxquelles seront désor
mais soumis les candidats au brevet 
élémentaire. 

' Plusieurs ' administrateurs s'étaient 
de—aidé si la suppression de 1'éprauvH 
oral* de catéchisme et d'histoire sainte' 
ne devait pas entraîner rexaiusionl 
daa'wembrea des différants cwkes dej 
toutes les cammiwipns d'examen ; M. 
le •ministre de riiistrnotio>» publique) 
leur fait observer que h texte même 

" d e l à loi a resôla négativement cette 
question. Ce» n'ei>t pas comme exami
nateurs religieux maie ' bien comme' 
représentants d une importante frac
tion de l'enseignement libre que les 
ecclésiastiques sont appelés a faire 

On a continué hier à»la C h a m b r e 
la discussion de la loi Su* Ja p r e s s e 
L'article 25 a été subitéfln'ent abarH 
donné par 1* ootrtmis6iè>«: Repr i s 
comme amTefldefflentjgftM. RïbôW 
il « é t é repoussé par 32Q,voix contre 
140. L'article 26, devenu l'article 25, 
allait ê tre blakboulé, i l - a é t é s a u v é 
par l' intervention de JR|'V' pazot , et 
adopté par 281 vo ix coQW*il38. Mais 
l'article 27, devenu l 'art iëlaâô, a été 

• a s i 
mai 
•1U 

ipporteur 
ne. L e s débats reprendront aujour
d'hui. 

- - — — T ' " "*'• 

U n s n o u v e l l e o o f t l è r e n c a 
S'il faut a n cro ira ao> iaJeosaations de 

Londres l a quest ion g r e c a u a a a r a i t sur l e 
point d'en trer d a n s a n s nouuei le phase . 

L'Angleterre «ut jusqu'à^ c*J Jour avai t 
m o n t r é u n * vive r é p u g n a n ê e ^ o u c h a n t 1 e 

projet d'une aouvo l l e coofaroaoe s u g g é r é 
par t a ' P o r t o Semblerait AVej irsu iv i l e 
c o u r a n t g é n é r a i an d o n n a n t aon aaaaa l i 
m e s * * la préposi t ion o t t o m a n e - mai* 
• l i e aurait fa i t u n e r O M r v a V à t . l a a é e e e -

M M t N -
e compte 

a . M « M U r é s o r v o s » Saura i t '« /expl iquer 
âpre* «on adtjfMon pr4cé4>«É«ment d o n 
nas à i a ooo t t imUoB d 'unar iavda l d'ar
bitrage. On peut donc caneldérer c o m m e 
de p o r e forme i* restr ict ion .dû cabinet 
br i tannique . ekUds*.. 

On croit g é n é r a l e m e n t d'ai l leurs que 
l'affaire v a ê tre prise e n eaard p a r i * A lie 
m e g n e et q u e lea pr inc ipaux l a i s s e n t a 
M. de B i s m a r k l e so in ft'exèjrcer u n e 
Sorte de médiat ion qui , ce t te fo is -c i au -
Savit a a c a r a c t è r e ob l iga to i re . . 

Donc le chance l i er a l lemand' S'occupe
r a i t en c* montent s'obtenir d e l a Porta 
des c o n c e s s i o n s p l u s é tendues q u e cel les 
s t ipulées d a n s ee> no te du aojetobre, m a i s 
en lui l a i s s a n t J a n i n e e t Metxovo, si e l le 
eousomar l à ferre abandon^de . Lartsse 
Dana c e s condi t ions l a Gràea ,devra i t s e 
r é a i f e r a dépoosr l e s armas . 

A l'occasion de la trèa prochaine 
eonvoeation doo conseils départemen
taux de ^instruction publique, M.Jules 
Ferry vient d'adresser aax préfets 
une circulaire relative à lrnoimnation 

Sir ces assemblées des commissions 
examen chargées de - décerner les 

brevets de capacité. , *.- < r 

Les instructions du ministre ont 

» On nous demande qvei sera notre « K t l a 

chef f nous répondrons que le-peuple \ »leaaar; 
j saura bien le choisir et trouver uni i » •*•»#»• 
i Bonaparte. Nous avons grande con

fiance dans le -testameqt du Prince 
; Impérial où il est dit que U n i qu'il y 
I aura des Bonaparte en Frahce.la causai 
i impériale aura des représentants. » 

Cette déclaration n'«*t pas plus pré-
I cisè que celle que M. Jules Amîgn«s a' 

faite quelques mstonU plu» .tard» a la 
même reujiiiHsyaiisqirHldài data— dooi 
impérialistes comptent seulement .sur 
deux auxiliaires qui leur, assureront 
l e retour du régime de leur choix : la 
République, qui s'usera toute seule, et 
le temps qui fera le .reste. 

Aussi, le texte de la proposition' 

lacer u n e fois de p lus s o u s les: 
^ U r e p j r a l t - î ù i v a n t d'un dis i 

cà par l e a n è m e M. Gambet 
. £ {a tr ibune de l'A.s-

A.-»WodB voulons la Répu-
"léa <M c'est-â-dire ses 
le presse, de réunion, 
ÉsilliJ des lois elles-
.,«» fice tt à droite de 

Voici le t ex te de l 'article 21 de l a loi 
sur l a presse adopté hier par la Chambre.1 

partie des commissions; i1 s doivent { votée à l'unanimité à la fin de la 
donc continuer à y siéger bien que les 
épreuves ne portent sur aucun» des 
branches de l'instruction religieuse.1 

Notre, impartialité nous fait un de
voir de reconnaître qu'en cette cir
constance spéciale. 11. Jules Ferry a 
respecté les principes posé* par la loi 
de 1850,et qu'en réservant à l'élément 
ecclésiastique une place dans le jury 
d'examen, il a maintenu à l'enseigne
ment indépendant de toute ingérance 
officielle la représentation à laquelle 
il a droit. 

Deux nouvelles candidatures vien
nent, si l'on en croit le Journal cFAlen-
çon. de 8e produire dans la première 
circonscription électorale de Mortagne. 
M-sl. Gbartier ancien sous-préfet du 4 
septembre, maintenu en fonction par 
le gouvernement du 24 mai et Achille i avec un esprit impartial et dégagé de 
Déforme, ancien' membre de l'assem- j toute préoccupation politique, l'impor-

séance ne laissera-t-il pas de causer 
quelque surprise. Le sens restrictif 
dans lequel y sont employés les mots 
d'Appel au peuple semblera peut-être 
bien peu en harmonie avec la situa
tion rée'le dn. partir Et l'on se de
mandera sabs doute s'il convenait, au 
moment môme où deux orateurs ve 
naient de reconnaître implicitement 
l'absence d'un prétendant à l'Empire, 
de limiter comme on l'a fait les droits 
de la nation et de remettre le peuple 
en demeure d'opter entre les trois 
formes déterminées de gouvernement,' 
sans lui laisser la faculté de modifier, 
dans tel ou tel sens, s'il le juge pré
férable, H Constitution actuelle. 

Pour les démocrates p lébiscitaires, 
dont nous avons ces jours-ci, étudié 
les théories et observé les tendances 

blée nationale de 1871 ayant égale 
ment appartenu i l'administration 
préfectorale, sollicitent, en concur
rence avec M. &. de Boissieu, les suf
frages des électeurs anti-opportu
nistes. 

Cette multiplicité de candidatures 
conservatrices contraste avec la disci
pline des radicaux de toute nuance, qui 
sur lé désir exprimé par M. Gambetta 
ont décidé de porter, tous, leurs voix 
sur If. Dugué de la Fauconnerie. 

Le dépote démissionnaire a répondu 
à la lettre de 11. le sénateur Poriquet, 
dont nous avons parlé hier|à cette 
place. Les journaux de Paris nous ont 
apporté hier soir le texte de sa courte 
réplique. 

Après avoir affirmé de nouveau la 
résolution de rompre définitivement 
tout lien avec l'union conservatrice 
qu'il qualifie de coalition légitimo-
orlôano-bonapartiste, M. Dugué s'a-
dressant directement au sénateur de 
l'Orne, lui pose cette question : 

. « Vous dites que vous continuez à 
être attaché à l'Empire .'... Quel est 
votre Empereur ? 

Vous parlée de la main généreuse 
et patriotique qui relèvora le drapeau 
échappé des mains glacées du prince 
imoértal ! . . . Quelle est cette main T 

Nous ne savons pas encore ce que 
répondra M. Poriquet, mais nous de
vons reconnaître que la persistance 
avec laquelle leurs adversaires invi
tent les impérialistes 4 désigner leur 
empereur ne doit pas laisser d'obséder 
ces derniers. La constante préoccupa
tion que lear inspire l'absence d'un 
chef aatorisé se trahit en toutes cir
constances. Dimanôiie soir encore, à 
la réunion tonne dans la salle des 
chambras syndicales, rue de Lancry, 

tant paraît être d'obtenir que la nation 
choisisse directement son chef et rati
fie, elle-même, la constitution, les ques
tions de personnes et la forme du gouver
nement qui ne les laissent sans doute 
pas, absolument indifférents doivent 
toujours néanmoins selon eux être su
bordonnés aux circonstances et aux 
dispositions de l'esprit public Sans 
avoir à nous prononcer en faveur de 
l'une ou de l'autre de ces deux'frac
tions du groupe de l'appel ay peuplé, 
nous croyons que' ceux qui interprè
tent le mieux la doctrine chrétienne 
plébiscitaire qui attachent le moins 
d'importance à la forme dans laquelle 
la nation serait interrogée. 

AVERTISSEMENTS ADX SOOVERNENENTS 

L'Aurora publie depuis quelques jours 
des articles fort remarquables sur les con
séquences politiques que peut avoir la g é 
néralisation de l'éducation athée. T^e sujet 
est pour la Frauee spécialement d'une a c 
tualité palpitante. Le journal qui reçoit les 
inspirations de Léon XIII, établit que le 
résultat politique la p lus cWir de l'éduc»-
tion athée est de façonner des générations 
pour la tyrannie. En eSet si Ton supprime 
S i e n dans la conscience populaire qne res -
tera-t- il T Le culte d e la force. Les enfants 
parvenus à l'âge d'homme se demanderont 
s'ils sont asses forts pour faire où penr 
impose» leurs volontés. Si oui , i ls seront 
des tyran» ; si non , i ls se réelgaerout à 
n'être que d e s e s e t a v e s . Ko ce dernier cas, 
i ls n e seront gouvernés que par le désir 
d'échapper a u x brutalités des puissants par 
l'amélioration de leur s erv i l i san . Ce sera 
n n assaut d'abaissements dont l'histoire 
des races déchues nous ©Ares quelques 
exemples . • n'y aura p lu* s u r la terre de 

Seront punis comme complices d'une action 

3u»liilée crime ou d.-lit ceux qui, soit par des 
iscoura, cri* bu'menaces proférées dans dés 

lieux ou réonlon»publiques. s«it p;ir des écrits 
des imprimé» vendus ou distribués, mis en 
vente ou exposés'dans les lieux ou réuuiops 
publics, soif par, des Placards ou affiches expo
sés aux regards du public, auront directement 
provoqué a In commettre, si la provocation a 
été suivie d'effet. 

Cette disposition sera également applicable 
lorsque ni prorbeatioa n'aura été suivie que 
d'tuie tentative de crime ou de «lôllt, «onfor-
mement aux articles 2 et 3 du code pénal. 

Les art ic les du code péna l c i - d e s s u s 
v i sés s o n t ainsi c o n ç u s : 

Arv t. — Toute tentative de erme qui aura 
été manifestée par un comnlencement d'exé
cution, si elle n a été suspendue ou si elle n'a 
manqué sén effet que par des circoustaûces in
dépendantes de la volonté 4e son auteur, est 
considérée comme le crime même. 

Art. 3. — Les tentatives de délits ne sont 
considérées comme délits que dans les cas dé-, 
terminés par une disposition spéciale de la loi. 

En vertu de ce t article , toutes l e s pe i 
n e s édictées p a r le code pénal , y compr i s 
l a m o r t s o n t applicables a u x j o u r n a 
l is tes . 

Celui qui c o m m e t le crime peut n e pas 
a v o i r vu la journal ; n'importe ! l e jour
n a l i s t e ' s e r a / c o n d a m n é . 

La tentat ive de c r i m e aura pour a u t e u r 
dés « blouses b lanches > ; n' importe e n 
core I le journal i s te sera c o n d a m n é . 

Comme l a fait remarquer M. Gat ineau , 
cet art icle 24 établit bal et bion la COM
PLICITÉ MORALE. 

M. Emi le de Girardin l'a v o t é . 
, , , . iViriU.) 

LES CONSERVATEURS 

' pareille déclara-
»r?Si laRêpubli-
mains des répn-
itérét primordial 
lacés au-dessus 

.'ils fussent 
le aux en-

pouvoirs 
dibers). 

Unt vota à droite. — Et des aictateurs ! 
M. LÉON GAMBBitA. — Pour nous, dis-je, la 

République no doit pas être un leurre. 

T o u s les l i b é r a u x demandent que les 
droits pr imordiaux do l a Républ ique 
so i en t p lacés a u - d e s s u s des lo is e l l e s -
m ê m e s . ,« 

Pourquoi M. Gambetta n'apporte-il p a s 
à cet te thèse , qui es t l a s ienne , l 'appui 
de s o n influence e t de s o n é l o q u e n c e 1 

P o u r q u o i J 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 31 janvier 1891 

Présidence de M. GAMBBTTA 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

adopté. . 
M. LB PRÉSIDENT donne lecture d'une lettre 

par laquelle M. Dechaoel, nommé professeur au 
Collège de France et, par suite, soumis a la 
réélection, déclare se démettre du mandat de 
député. 

M. LE BARON DB JANZB présente le rapport 
sur l'élection de M. Dubosc dans- la première 
circonscription de La-Tour-du-Pin (Isère) et 
conclut à la validation. 

Ces conclusions sont adoptées. 
L'ordre du jour appelle la première délibé

ration .sur le projet de loi relatif au raccorde
ment du chemin de fer de Cahors au Lot, près 
Capdenac, avec la ligne de Brive au Lot. 

L'urgence est déclarée et le projet de loi est 
adopte. 

LA LOI SUR LA PRESSE 
L'ordre du jour appelle ta' suite de !n discus

sion sur le projet de loi relatif a la liberté de 
la presse. 

AMENDEMENT DE M. RIBOT 
M. RIBOT propose l'amendement suivant : 
« Quiconque, soit par des discours proférés 

dans les lieux ou réunions publics, soit par 
des placards ou affiches exposés aux regards 
du p'uDlic, aura directement provoqué à comte Répuètique française dit c e mat in i -***^ i

U B -„ 1 SÎ f? 0
i R

u ° l *? ** " 5 ? v ' d e * t r a T a u x 
*" v * T r forcés a perpétuité ou de la dépo 

N'en déplaise aux royalistes, it faut bien les 
rappeler au sens rigoureux des mots. On ne 
peut être conservateur que des iustitutions 

' qui existent. 
C'eet l a définition d e s c o n s e r v a t e u r s 

I opportunis tes qu'il fait là. La méthode 
i opportunis te veut q u e s o u s l a C o m m u n e , 

s o u s l e Comité de sa lu t publ ic , le c o n s e r 
vateur so i t ce lui ' qui c o n s e r v e ladite 
C o m m u n e e t ledit Comité. 

Conserver ce qui e s t , n' importe l a for-

. ortation, sera 
puni d'un emprisonnement d'uni mois a un an 

i et d'une amende de 30 fr. a 2,000 tt.; sans pré-
i judice des dispositions sur la complicité. 

« La même peine sera applic 'ble à celui qui, 

attomér Cela n'est p; 
autorité vigilante 
malheurs. (Trfes-bi 

Qu'un journal pro 
sassinat du Préside: 
dra-t-il laisser ce j 
permettre que des t 
sobéissanec a la pori 
une couduile contraire*. louteiTl 
de gouvernement. • .r-**^ 

Le projet actuel rio' 
d'arrêter le colporteur, ,d"; 
séditieuses; la justifia ' 
présence de pareilles 
jonir où l'émeute sera14* 

Ce n'est pas là du 
aucun pays libre ne 
çon. 

On craint que le _ 
lé distinction entre"les provocations... 
et celle.* oui ne relèvent que de l'indl 
ou du mépris. 

Il e»t vrai que le magistrat peut se croire 
obligé d poursuivre, dans tous les cas ; mais 
lé ministre, homme politique, .n'est pas obligé 
de poursuivre, f Bruit à droite.) 

C'est de l'arbitraire, sans doute; mais de 
'arb itraire avouable. La politique veut qu'Où 
ai sse tomber des provocations qui sont sans 
danger, cornmo certains oanqncts des parti
sans des régimes tombés. (Très bien ! Très 
bien !) 

C'est l'opinion publique q'ii est la règle de 
conduite du gouvernement en pareille matière 
11 y a là une garautie; il y r-n a une autre qui 
est dans le rétablissement du jury qui mettra 
un frein à l'.rdeur de la répression, si le (larde 
des sceaux s'y laissait emporter ; l'exemple d-i 
l'histoire le démontre, ce n'est que dans les 
cas d'une extrême gravité que le ministre sai
sira le jury. Ou peut réduire la peine, limiter 
les cas de son application : mais on ne peut 
refuser au gouvsrnement ce qui est le mini
mum indispensable; ce ne serait pas du libé
ralisme, ce serait de la fiiblessu ; il faut garder 
les armes que tous les pays li bres ont considé
rées comme nécessaires 3 l'exercice du pou
voir. (Applaudissements au centre.) 

M. GOBLET déclare qu'il a toujours été l'ad
versaire de l'article 23, et qu'il avait déposé,un 
amendement tendant à sa suppression, ainsi 
qu'à la suppression de l'article 26 qui vise les 
provocations adressées aiix militaires. La pro
vocation non suivie d'effet est prévue par les 
codes des nations libérales ; a-t-on dix que ces 
na Ions se sont iuspirées de notre législation? 
Mais si le moment est venu de faire un progrès 
et que la France le réalise, il faut espérer que 
ces nations suivront eucore notre exemple. 

L'Angleterre a des lois sévères, elle ne les 
app ique pas : c'est là le système qu'on nous 
propose de suivre ; or, ce systcin?, c'est la t y -
rauuie, c'en l'arbitrairn. Ce qu'il faut instituer, 
c'est la liberté avec la loi, le moment de cette 
réforme est arrivé ; l'esprit public y est pré
paré. 

La dis losition que M. Itibot propose de ré
tablir est absolument contraire au principe de 
laloi -C'est sans doute une puissance considé
rable que la presse, c'est môma une pnivsance-
nécessaii e, mais il n'y a pas lieu de lui faire 
une situation à part. 

Il ne faut la traiter ni en privilégiée, ni en 
suspecte : c'est uu moyen d'action qui. doit 
être, com.ne lej autres, laissé libre dans son 
développement normal, et réprimé dans ses 
écarts. C* n'est jamais le journal, c'est le jour
naliste qu'on poursuit pour lui 'appliqdéL*a«a 
droit commun ; on aie peut 1 ; poursuivra que 
comme complice et il n'y a pas de complicité 
possible quaud il n'y a ni crime ni délit. Ce 
n'est pas davantage une tentative que la pro
vocation, puisqu'il n'y a pas commencement 
d'exécution ; ou ne pourrait donc incriminer la 

par les mêmes moyens, aura provoqué des mi- i provocation non suivi j d'effet, sans créer un 
litaires à la désobéissance envers leurs chefs.» 

L'orateur regrette que la commission ait 
renoncé a son article 25 et espère que le Gou
vernement n'en abandonnera pas le Principe. 

La Chambre a décidé que celui qui aurait 
provoqué a un crime serait puni comme com
plice de ce crime quand il aurait été commis, 

m e , vo i là la formule ; e l le e s t faci le à ! Cela suffit-il et n'y a-t-il pas lieu de réprimer 
observer pour un polit ique inte l l igent . 

Etre convent ionne l s o u s l a Républ ique , 
c h a m b e l l a n e o u s N a p o l é o n Ier : vo i là le 
vrai conserva teur opportunis te . De ce t te 
m a n i è r e on es t toujours à l a hauteur de 
la s i tuat ion . • 

Y o y e z M. Guyhio ou M. D u g u é do l a 
F a u c o n n e r i e T Voi là des c o n s e r v a t e u r s 
qui e n t e n d e n t c o m m e il le faut le vra i 
s e n s du m o t c o n s e r v a t e u r . — Toujours 
du côté du m a n c h e , avoir é té du coup 
d'Etat de Décembre , et s e re trouver u n e 
des lumières des t r i b u n a u x c b e r s à M. 
Cazot I C e s t être v r a i m e n t c o n s e r v a t e u r . 

Si la F r a n c o n e s e re l ève pas a v e c u n e 
m o r a l e auss i .màle et u n patr io t i sme auss i 
dévoué , c'est qu'il faut désespérer d e 
tout . . (Qauttt de Francs.) 

SIMPLE QUESTION 
A u m o m e n t où M. Gambet ta a s s i s t e 

pais ib lement , dn h a u t de son fauteu i l 
présidentiel , à l a d i scuss ion de l a loi s u r 
la presse , s a n s d a i g n e r in terven ir , il e s t 

la provocation avant que le crime ait été réa
lise, que la provocation ait produit son effat? 

Dans aucun pays, a aucune époque, la pro
vocation, même non suivie d'effet, n'a été à 
l'abri de toute répression. En Suisse et en Bel
gique, la simple provocation a la désobéissance 
aux lois, est punie de peines sévères ; en Bel
gique, la provocation, même verbale, a com
mettre un crime, tombe sous l'application de 
la loi ; en Angleterre, Il n'est pas même néces
saire que la provocation soit publique. La pro
vocation a un crime est en el e-meme un acte 
coupable, elle a un caractère éminemment 
dangereux et elle est plus facile à définir que la 
provocation suivi" d'effet, puisqu'il n'y a pas 
de lieu a rechercher entre la provocation et 
l'acte. 

Elle ne saurait être assimilée à un délit d'o
pinion ; on pourrait, plus justement, la rap
procher de la menace qui est prévue et punie 
par le code pénal, elle est même plus grave ; 
si l'on punit la faute nouvelle ayant causé un 
détriment, un trouble manifeste, a plus forte 
raison, doit-on punir la provocation au crime, 
à l'assassinat, a l'incendie. Si, par hypothèse, 
dans un centre manufacturier, on excite, par 
des brochures, des discours, des placards, au 
vol, au pillage, au meurtre, l'autorité devra 
donc rester désarmée et attendre, pour agir, 
que les provocations aient été suivies d'effet, 
que le sang ait uoulé, que l'incendie ait été 

délit spécial de pres.se. 
Comment distinguerait-on la provocation de 

l'attaque ? 
vi l'«n s'en rapporte au tact et "au discerne

ment du gouvernement, il est inutile de faire 
une loi. 

La vérité est que la provocation n'est pas 
plus un acte que l'attaque. 

La provocation manque d'un des caractère; 
cip: principaux du délit de droit commun; elle n'est 

pas susceptil ' 
reuse; on allé 
pas susceptible d'une définition exacto et sigou-
reuse; on allègue que la provocation devra être 
directe, mai? quaud le crime n'aura pas été 
commis ce ne sera qu'une question de forme, 
l'éorivatn expérimenté pourra faire sous une 
forme indirector les plus dangereuses des pro
vocations. 

Ce n'était pas la peine de faire une grando 
loi et de supprimer tels ou tels délits de presse, 
si l'on rétablit sous une forme de véri
tables délits d'opinion ; par celé seul qu'on 
renvoie au jury le délit de provocation, ou 
reconnaît que c'est un délit spécial de presse, 
puisque, d,.ns le droit communal les délits 
sont justiciables de la police correctionnelle. 
Le véritable fondement du droit de punir, c'est 
le préjudice causé à l'ordre public. Or, où est 
le préjudice quand la provocation n'est pas 
suivie d'effet ? 

Prétèud-on faire la distinction entre la criti
que légitime el la violence coupable : mais il 
y a longtemps qu'on cherche et on n a jamais 
trouvé la mosure qui serait nécessaire polir 
apprécier les publications de la presse. SI l'on 
persistait dans cette prétention il faudrait re
noncera faire une loi sur la liberté de la 
presse. 

Ou la provocation prévue par M. Ribot aura 
le caractère d'une meuace, et alors elle tom-
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— Que je von* posera ta moW Compagnon, 
reprit' le subrogé ;tntodr, ! , % $ » Final» 
Deronei, huissier pies la tiahaaitl aivH 
d'àazerre. 

La pré«eaee d,-*n «mlaief 'mterloqra 
eontpMfietnent Jean Kalleomâ. ..Cependant 
Il dit: n 

i«n a'aot pas à titre 

«otto cadre enfant. Touilles, i 
«oadoira près d'elle. 

Julienne lieiieorne ouvrit l'appartement 
de la jeune «Ile. 

— Entres, messieurs. 
Lea deux personnages entrèrent, et Mail-

corné après eux. 
—' Pardon, monsieur, dit le subroge tu-

Un», oo que j'ai à air* à mademoiselle ne 
doit être entendu qne d'elle et de maître 
Firntin DerOuet. 

Et, fort poliment, il poussa Jean Mali-

£ u d « 

C*»i-eiot«« tellement ahuri qu'il n'eut 
point la pensée de résinier. 

Adrlenaa, debout au milieu de la cham-
hre.eontemplait, toute surprise, cette scène 
bizarre. 
. —* Mademoiselle, dit le principal person
nage, je sais votre subrogé-tuteur. Aseoyes-
voOT*s*aa*oneV>< • > *" •• 

La conversation durit une heure. 
Faites «a psqnet des objets qui voue 

«ont mdispensaaios. ma chère demoiselle, 
*** " f l * * ^ .*?»• j>«> KM • Wnstant.' 

r- Vderr toMthujrenr f 
— Afl i rterSônîsnr f 

**. ™¥?<t-™W'<***" * > * • •' »P-
jpelal*an*1sT 
- v r ; t « % J» 

nna-fdaMN 
MoMrirqao. aaiÉs 

en a'adressaati a Ma-

— • Moi, Firmln Drouet, hateeler asser
menté près le tribunal d'Auxerre, parlant 
à votre personne, jo TOUS signifie copia 

d'une ordonnance rendue à la date d e ce 
jour par M. le président du tribunal civil 
d'Auxerre, ensemble d e la requête qui la 
motiva, laquelle autorise mademoisel le 
Adrienne Debray, assistée de son subrogé 
tuteur, à quitter votre maison et à se reti
rer au couvent d e 4 0 0 , s i tuée à-Auxerre. » 

La foudre tombant a u x pieds d » Jean 
Malfcorne n e l'eut pas annéanti davantage 

Cependant il se remit promptement; tout 
C* qu'il 7 avai t e n loi de retors s* réveilla 
subitement . 

— Jo m'oppose à l'exécution do cette or
donnance ! s'écria t-il ; j'ai trois jour pour 
en appeler ; j 'en appelle à l'instant. 
Eorivei ma'protestation «t n j o n appel . 

Le enbrogé-tstenr sourit. 
— Uontinnes donc mttireVirmin Dereuet, 

dit-il à rhùiss ier . 
L'haissiar reprit : 
— « La présente ordonaaaeo es t e x é c u 

toire sur minute, nonobstant opposition ou 
appel. Maître Firmin Derouet» huissier, e s t 
commis pour en faire ta a iga i i ca t tou . S o u * 
rouaorlsons, o n outte,-à requérfr'Iea agonie 

- e-r^laui «oa,,dJAio>au»rogé autour, 
Etsedroasaiat àl'auuriatt : « 
— Est* trécOBsalre^theV monsieur, que 

maître Derouet aUlftjrtjiuérir le maire e l l e ; 

g«rdeHBbama«tip, au-besoin, méaw tes ffen-
darmés -de- Terme»*)*» «a -voue «vise 

1 Jf» i : -'> «iiiia i. i i* 

Adrienne s'avança vert son tuteur. 
— Je vous remercie, monsieur, des bontés 

que vous et madame Julienne avez eues 
pour moi ; il ne tenait qu'à voua que Je 
quittasse votre maison avec regret, vous ne 
l'avez pas voulu ; j'ai le chagrin de vous 
dire que je l'abandonne avec joie. 

Adrienne prit le bras de son subrogé-
tuteur et sortit. 

Jean Malieorne n'avait pas levé la tète, 
pas ouvert la souche, pas fait un geste ,ua 
mouvement. 

Il semblait pétrifié 1 
Maître Derouet était resté on arrière : 11 

tira d* sa poche un second papier timbré 
ci le remit silencieusement à Malieorne. 

PuU il sortit. 
Machinalement, Jean Malieorne lut des 

yeux oaauisaœre. Casait une sommation 
d'avoir à se trouver le samedi suivant dans 
le oaMnetdu juge de paix, pour assister à 
la réunion du conseil de famille qui avait 
à statuer sur la demande on émancipation 
do mademoiselle Debray, formé par son 

La conscience de son être, qui semblait 
l'avoir abandonné, lui revint peu à pou; 

la fettfn ou» oen' fre« t com-
une Idée Importune, 

tf»sl*^é«*»*'** m 
me pottr en ehaaser 

I Jean Malieorne watt inf la^trou^'iôni l a» voitur* a» grand ébahlssama»t dos eu 
mattro, et ce malin était la loi I 1 rloux. et la véhicule, conduit pa>un do 

i^AfiUc, est perdu* pour Prosper, 
Jacques Hervey ne l'aura pas. 

Adrionûo travrr.-a le village au bras de 
son euhrogo-tutour. 

A4'*flbeOg*du Cbeval-Blanc, elle monta 

mastique de M. Laroche, prit la route 
d'Auxerre. 

A la sortie du village, les voyageurs ren
contrèrent madame Laroche. 

— A bientôt ma ehore Adrienne, lui dit 
l'excellente femme ; si votre subrogé-tu
teur vent bien me le permettre, j'irai jeudi 
vous voir au couvent. 

Elle l'embrassa et ajouta à l'oreille de la 
jeune fille : 

— Aimez-le toujours; il est digne de 
vouai 

xxm 
Fromentin, Laroche et Jacques l larvey 

étalent réunis dans le cabinet du médec in . 
— Vos espérances sont e » vote do s'ac

complir, m o n char docteur, dit l e notoire 
à Jacques Hervey ; à l'heure préseate , m a 
demoiselle Adrienne n'a rien à redouter de 
la famille Mal ieorne . . . Ohl ne, m e remer
cies pas, l'amitié n'a p a s besoin de cette 
m e n u e monnaie de la politesse vulgaire . 
J'ai anieuX que cola à vous demander. 

— Parlez, m o n ami , nous votae écoutent . 
— Il y a quelques jours,en plein cabaret 

e t dorant dix perso»»**, M. Prosper Mali 
corne a osé. . . . , rien que d'y penser la colè
re « e u t sourdement ou moi.. . Vous savez 
ce qu'il a dit de ma femme ? 

— Oui, répondirent l es d e u x h o m m e s . 
— Prosper Malieorne sera tué par mol 1 

Je v i e n s voua prier d'aller le trouver à 
l'instant même, d e lui demander l e n o m de 
ses témoins et d'arrêter avec c e u x - c i l es 
conditions d'uns rencontre immédiate . 
T o u s connaissez l'injure ; je vous laisse l e 
soin de régler les conditions d u c o m b a U 

Point de transactions, surtout. F i t ce dit T 
— C'est dit. Nous partons à l'instant 

m ê m e ; attendez-nous ici. 
Les al lées et v e n u e s de Ltroche et de 

Fromentin dans le vi l lage avalent évei l lé 
l'attention des habitants. Le marchand de 
bois et le médec in trouvèrent donc sur leur 
passage lorce curieux qui chuchotaient 
dans l e s carrefours e l devant les maisons. 

On suivit de l'enil la direction que pre
naient les d e u x amis , e t Tâtonnement fat 
à t o n comble lorsqu'on lea v i t entrer chez 
Prosper Malieorne. 

Qu'allait-il s e passer ? 
L'officier de santé ouvrit lui même a u x 

mandataires d o M. Fromentin, n 
Il pâlit en lee voyant . • 
. - O u e l - m o t i f , messieurs, n * procure 

l 'honneur de votre vistte ? leur demanda-
t- i l . 

M. Laroche en aa qualité d'aine, prit la 
paroi*, t . . . . . d . . , : 

— Wous venons, monsieur, de lit part d* 
M. FrassonUn, vous demander de noua dé
signer deux de vos tamle avec imqejow 
nous réglerons -les conditions d'une ren
contre entre vous et notre mandataire. 

— Je ne connais aucun sujet qui puisse 
motive» le désir do M. Fromentin, i 

Tousavexpen d* mémoire, monsieur. 
Avons-nous donc besoin de vous rappeler 
l'imputation odieuse que vous ara» avan
cée publiquement, vendredi dernier» au 
café Gsndronneau.contre madame Frontea-

Unriore). 

pres.se

